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Patrick PAILLOUX , directeur général de l'ANSSI, 
clôture les Assises de la sécurité et des systèmes d’information 2011 

Dans son discours de clôture des Assises de la sécurité et des systèmes d'information, qui se déroulent du 5 au 8 
octobre 2011 à Monaco, Patrick PAILLOUX  a expliqué pourquoi nos systèmes d'information sont en danger. Il a 
appelé les acteurs du monde de l’informatique à un sursaut et à reprendre le contrôle de leurs systèmes 
d'information. 

Patrick PAILLOUX  a souligné qu’un nombre très important d’attaques à des fins d’espionnage sont détectées par 
l’administration et les entreprises. Il a rappelé que c’est la raison qui a conduit le Gouvernement à prendre les mesures 
qui ont été annoncées fin mai et qui ont notamment pour vocation de donner à l'ANSSI la capacité d’assister les 
administrations et les opérateurs d’importance vitale tant pour sécuriser leurs systèmes d’information que pour 
intervenir en cas d’attaque informatique. 

Le directeur général de l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information a interpellé les professionnels des 
systèmes d'information sur la nécessaire application de règles d’hygiène informatique élémentaire. Par une série 
d’exemples concrets de défauts constatés dans les systèmes d’information, il a souligné la nécessité de revenir à des 
principes élémentaires souvent oubliés : limitation des droits d’accès, analyse des mouvements suspects sur les 
systèmes d’information, sanctuarisation des éléments les plus critiques comme les dispositifs de gestions des droits 
d’accès, application régulière des correctifs de sécurité... 

Patrick PAILLOUX  a plus largement appelé les industriels du secteur à se mobiliser autour de cet objectif commun, mais 
aussi les directeurs des systèmes d'information et les directions générales à mobiliser leurs équipes et à leur donner les 
moyens nécessaires. Il a enfin appelé les écoles d’ingénieurs, les universités et les différents organismes qui forment les 
futurs développeurs et exploitant de systèmes d’information à développer l’apprentissage des règles élémentaires de 
sécurité. 

 

 

 

 

À propos de l'ANSSI : 

L’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information (ANSSI) a été créée par le décret n° 2009-834 du 7 juillet 
2009 sous la forme d’un service à compétence nationale. 

L’agence assure la mission d’autorité nationale en matière de défense et sécurité des systèmes d’information. Elle est 
rattachée au Secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale, sous l'autorité du Premier ministre. 

Pour en savoir plus sur l'ANSSI et ses missions, rendez-vous sur www.ssi.gouv.fr. 
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